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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 1 et 2 l'alinéa suivant : 

 « Le budget de l’enseignement supérieur et de la recherche sera doublé entre 2021 et 2025. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons souligner que le projet du gouvernement n'est pas à la hauteur 
des enjeux. Tout d'abord nous remarquons qu'il est étrange de s'engager sur des crédits 
supplémentaires sur une période où le président Macron n'aura pas à tenir ces promesses. Qu'a-t-il 
fait pour la recherche publique depuis le début de son mandat ? Dès 2017, lors de la campagne 
présidentielle, nous proposions un doublement du budget de l’ESR en cinq ans" dans notre livret 
"Le choix du savoir : des moyens pour chercher et étudier" que je vous invite à consulter. Cette 
proposition reste pertinente, accompagnée de l'ensemble des mesures que nous proposions pour 
transformer lla recherche publique.


